
   
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION N°2020-072 
 

OBJET : SDEY : Maintenance préventive de l’éclairage public / Forfait maintenance éclairage public    

  

 
En exercice : 23 
Membres 
Présents(s) : 20 
Pouvoir(s) : 2 
Absent(s) : 3 

 

 
 

Le seize novembre deux mille vingt à 19h30, le Conseil Municipal s’est réuni en la commune 
de Saint-Georges-sur-Baulche, sous la présidence de Madame Christiane LEPEIRE.  

 
Les membres présents en séance : 
Christiane LEPEIRE, Michel DUCROUX, Chrystelle EDOUARD, Yannick BARBOTTE, Claire 
GUEGUIN, Christian VEILLAT, Martine MORETTI, Christiane GALLON, Gérard PORA , Claire 
DEZOUTTER, Isabelle CAMBIER, Frédéric GRACIA, Nathalie PREUD’HOMME, Philippe THOMAS, 
Nicolas PERROUD, Richard FAURE, Anne-Sophie DA COSTA, Thomas GUETTARD, Christophe 
GUYOT, Bertrand POUSSIERE  

 
Le ou les membres absent(s) : 
Aurélien HELLE, Aurore BAUGE, Aurélie HENAULT  
 
Le ou les membre(s) ayant donné un pouvoir : 
Aurélien HELLE à Michel DUCROUX 
Aurore BAUGE à Claire GUEGUIN 
 
Secrétaire de séance :  
Chrystelle EDOUARD  

 
 

Considérant que le Conseil Municipal de la commune de Saint-Georges-sur-Baulche a décidé par délibération n° 2020-071 en 
date du 16 novembre 2020 de transférer sa compétence éclairage public au Syndicat Départemental d’Energie de l’Yonne 
(SDEY), notamment la maintenance.  
 
Considérant que le SDEY propose un forfait annuel, calculé comme suit : 
 (règlement financier en date du 9 décembre 2019) 
 
Madame le Maire propose pour la commune de Saint-Georges-sur-Baulche (989 points lumineux + 10 projecteurs au stade de 
football) un coût par point lumineux de 2,50 € : 
 

Nombre de visites Coût par points lumineux (hors 

LED) 

Coût par point lumineux 

LED 

1 2€ 2€ 

3  12€ 2.50€ 

6 14€ 4.50€ 

9 18€ 8.50€ 

11 20€ 10.50€ 

Nettoyage  12€ 12€ 

 
La part variable proposée au point lumineux est de : 9.50 (incluse dans le tableau) 
Cette part variable peut être ramenée à 0 pour les points lumineux LED. 
 
La part SIG proposée au point lumineux est de : 0.50 €. Elle est comprise dans le tableau ci-joint. 
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Au vu des propositions de Madame le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l'unanimité, 
 
Décide de retenir l'option de 3 visites annuelles (cf note de maintenance 4.3.3 + annexe). 
 
Autorise le Maire à signer tous documents relatifs à ce transfert. 
 
Dit que le nombre de points lumineux indiqué dans cette délibération fait référence pour le calcul du forfait de maintenance 
de l’année en cours,  
 
Prévoit que la révision du forfait suite à une évolution du nombre de points lumineux pour les années suivantes se fera par la 
signature d’une convention entre les parties, sans qu’il soit nécessaire de reprendre une nouvelle délibération,  
 
Informe qu’une nouvelle délibération sera prise en cas de modification de la formule de calcul ou du coût par point lumineux.  
 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé le registre les membres présents. 
Pour copie conforme. 
 
 

Le 16 novembre 2020 
 

Christiane LEPEIRE 
Maire de Saint Georges sur Baulche 
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